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Excellence Madamela Ministre Nationale
de l' Economiea KINSHASA/GOMBE

Groupement du HAUT-KATANGA
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V/REF. :

Concerne : Preavis de greve -
Excellence Madame la Ministre,

Faisant suite a nos lett res IKLIRKIF.01412020 du 28 tnai 2020,
SGIIKLIBLIF.059312020 du 07 juiLLet 2020 et IKLIYMolf.063812020 du 17
juiilet 2020 ainsi que ta tenue de deux reunions dans votre cabinet du
travail en date du 06 et 16 juillet 2020, les Societes Petrolieres de la zone
sud, membres de la Federation des Entreprises du Congo estiment qu'elles
ne peuvent plus continuer a travailler dans un environnement qui favorise
aisement leur decapital isation, sous l'Indifference totale de l' autorite du
secteur.

Apres les deux missions effectuees a Kinshasa, dans des conditions critiques,
pour presenter a votre autorite nos difficultes face a la desuetude des
parametres de la structure des prix des produits petrotiers publiee en date
du 07 mai .2020, les membres de la Federation des Entreprises du Congo
evoluant dans le secteur petrolier pensent qu'en ce jour, aucune raison ne
peut justifier la non publication d'une nouvelle structure des prix des
produits petroliers qui corrige le desequtlibre constate.

En effet, il a ete constate ensemble avec tous les experts de votre cabinet,
lors de la reunion du Cornite de Suivi des Prix des Produits Petrol iers tenue
le 16 juillet 2020 dernier, une evolution haussiere des parametres
entrainant la revision de la Structure des prix des carburants. Et au regard
des echanges motives a ce sujet, il a ete convenu par taus les membres du
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Comite de la necessite de reviser la structure en vigueur afin de mettre a
l' abri les entreprises, de la decapitalisation dont elles sont deja victimes.

A ce jour, n'ayant pu obtenir une nouvelle structure des prix, une seule
solution est salutaire pour les entreprises de distributions des produits
petroliers dans la zone sud, c'est de marquer une suspension des ventes
et de distribution des produits petroliers en date du jeudi 06 aoGt 2020,
etant donne que les prix de vente actuellement en vigueur accentuent
rapidement ladite cecapitaltsation.

Ne pouvant recourir a une autre approche pour obtenir reparation de ce
prejudice, les entreprises optent pour l'usage de droit legitime et fonde de
greve leur reconnu par la constitution en son article 39. '

Esperant que notre lettre retiendra votre particuliere et ultime attention et
dans l'attente d'une solution rapide a nos preoccupations et nos
revendications, nous vous prions d'agreer, Excellence Madame la Ministre,
l' expression de nos sentiments les plus patriotiques.
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C.c. : - Son Excellence Monsieur le Premier Ministre (avec I 'expression de notreptus
haute consideration) -

Son Excellence Monsieur le Vice-Premier Ministre, Ministre de l'Interieur et Securite
Son Excellence Monsieur le Ministre des hydrocarbures
Son Excellence Monsieur ie Ministre de Finances
Son Excellence Monsieur Ie Gouverneur du Haut-KATANGA
Son Excellence Monsieur ie Gouverneur du LUALABA
Son Excellence Monsieur le Gouverneur du Nord-KIVU
Son Excellence Monsieur le Gouverneur du Sud-KIVU
Son Excellence Monsieur Ie Gouverneur de I'ITURI
M. ie President FEC/Nord-KIVU
M. le President FEC/ Sud-KIVU
M. le President FEC/ITURI
M. te President FEC/ LUALABA
Administration Centrale FEC
Membres


